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Communiqué de presse du Réseau des Nations Unies sur les migrations 
 

Renforcer l’accès des migrants aux services dans le cadre des mesures de 
préparation, de prévention et de riposte à la COVID-19 et au-delà 
 

 
Le 11 juin 2020 – Les incidences de la COVID-19 ont mis en évidence l’importance de garantir l’accès de 
tous aux services. Que ce soit pour protéger nos sociétés contre le virus ou pour préserver des droits 
universels, la réponse à la pandémie doit être réellement inclusive. 
 
Aujourd’hui, le Réseau des Nations Unies sur les migrations publie une note d’orientation dans laquelle il 
recommande d’améliorer l’accès des migrants aux services dans le cadre des mesures de préparation, de 
prévention et de riposte à la COVID-19, en s’appuyant sur les engagements pris par les États Membres 
au titre du Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières. Cette note renferme en 
outre des indications pratiques à l’intention des États et autres parties prenantes en vue d’améliorer la 
compréhension commune de l’accès sûr et sans exclusive des migrants aux services. 
 
La pandémie de COVID-19 a emporté des vies, ravagé des économies et mis à mal des relations. Elle 
menace d’instaurer une nouvelle normalité, marquée par la peur et l’incertitude. Cependant, elle nous a 
aussi permis de constater le caractère interdépendant de notre humanité commune, et invite les nations 
et les communautés à reconstituer leurs forces. Nous pouvons prendre exemple sur les innombrables 
travailleurs et fournisseurs de services essentiels – dont beaucoup sont des migrants ou des migrants 
d’origine – qui sont en première ligne des efforts de préparation, de prévention et de riposte à la COVID-
19. Ces personnes montrent que nous gagnons à unir nos forces pour faire face à des défis communs. 
Nous avons aussi appris que l’exclusion – à dessein ou par défaut – non seulement aggrave la 
vulnérabilité des exclus à la maladie à coronavirus, mais amoindrit également notre capacité collective à 
vaincre cette dernière et à en sortir renforcés. Nous ne pouvons plus tolérer cela. 
 
Les recommandations énoncées dans cette note d’orientation soulignent l’importance, sur le plan 
pratique et sous l’angle des principes, d’adopter des approches inclusives, centrées sur les personnes et 
ne faisant aucun laissé-pour-compte. Elles insistent sur la nécessité d’améliorer la collaboration 
intersectorielle au sein des gouvernements – notamment entre les ministères de la santé, de 
l’immigration, des finances, de l’éducation et du travail – et avec les autorités locales, la société civile et 
d’autres parties prenantes, en indiquant comment y parvenir au mieux. 
 
Les principales recommandations portent sur les mesures suivantes : 
 

• Accès sans exclusive aux services de santé vitaux et à la continuité des soins 
• Prévention de la violence sexuelle et sexiste et soutien aux victimes 
• Accès à des informations actuelles et exactes, communication sur les risques et renforcement de 

la participation et de la mobilisation communautaires 
• Accès des enfants migrants aux services de protection de l’enfance 

• Apprentissage ininterrompu pour les enfants et les adolescents, y compris des formations 
professionnelles et en cours d’emploi 
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• Accès à des logements ou des abris convenables 
• Continuité et qualité des services en matière d’eau, d’assainissement et d’hygiène (WASH) 
• Services essentiels en matière d’alimentation et de nutrition 

• Développement et élargissement de systèmes de protection sociale résilients et favorables aux 
pauvres 

• Travail décent et renforcement des mesures de protection et de prévention des accidents du 
travail et des maladies professionnelles pour les travailleurs migrants 

 

La note d’orientation préconise des interventions, des plans et des politiques fondés sur des éléments 
factuels, attentifs à l’âge et aux sexospécificités, qui promeuvent un accès aux services à un coût 
abordable et sans discrimination et comprennent des mesures ciblées garantissant les avantages sociaux 
et les droits fondamentaux des migrants sur le lieu de travail. Elle est conforme aux récentes 
orientations générales du Secrétaire général sur la COVID-19 et les migrants, au Pacte mondial pour des 
migrations sûres, ordonnées et régulières, au cadre des Nations Unies pour la réponse socio-
économique immédiate à la COVID-19, aux principes de la couverture sanitaire universelle et au cadre et 
plan d’action mondial de l’OMS sur la promotion de la santé des réfugiés et des migrants. 
 
La note d’orientation a été élaborée par le Groupe de travail sur l’accès aux services du Réseau des 
Nations Unies sur les migrations sous la codirection de l’OMS et d’ONU-Habitat, avec l’appui et les 
contributions de ses membres, y compris la FAO, l’OIT, l’OIM, le HCDH, l’ONUSIDA, le PNUD, le FNUAP, 
l’UNICEF, le HCR, ONU-Femmes, Caritas pour le compte de l’Initiative pour des droits de l’enfant, la FICR,  
PICUM, PSI et CGLU. 
 
Le Réseau des Nations Unies sur les migrations a été créé pour apporter aux États Membres un soutien 
effectif, rapide et coordonné à l’échelle du système dans la mise en œuvre, le suivi et l’examen du Pacte 
mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières. Le Groupe de travail sur l’accès aux services 
est l’un des six groupes thématiques institués dans le cadre du Réseau. Il est chargé de contribuer à une 
meilleure compréhension commune de l’accès sûr et sans exclusive des migrants aux services. Bien que le 
mandat du Réseau soit limité aux questions de migration, qui définissent le contexte dans lequel s’inscrit 
cette note d’orientation, le Réseau invite les États à mettre en œuvre ces recommandations lorsqu’elles 
s’appliquent aux réfugiés et aux demandeurs d’asile, et à protéger les droits de l’homme et la santé de 
chacun de la même manière, quel que soit le statut migratoire. 
 

Les médias sont invités à adresser leurs demandes de renseignements à : 
 

OMS 
Tarik Jašarević 
jasarevict@who.int 
 

ONU-Habitat 
Susannah Price 
susannah.price@un.org 
 
OIM 
Safa Msehli 
smsehli@iom.int  
+4179403552 

https://www.un.org/sites/un2.un.org/files/sg_policy_brief_on_people_on_the_move.pdf
https://undocs.org/pdf?symbol=fr/A/RES/73/195
https://undocs.org/pdf?symbol=fr/A/RES/73/195
https://unsdg.un.org/sites/default/files/2020-04/UN-Framework-for-the-immediate-socio-economic-response-to-COVID-19.pdf
https://unsdg.un.org/sites/default/files/2020-04/UN-Framework-for-the-immediate-socio-economic-response-to-COVID-19.pdf
https://www.who.int/fr/news-room/fact-sheets/detail/universal-health-coverage-(uhc)
https://apps.who.int/iris/handle/10665/328692?locale-attribute=fr&
https://apps.who.int/iris/handle/10665/328692?locale-attribute=fr&
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